
Compte rendu de l’assemblée du département d’histoire 
Jeudi 20 octobre 2022 à 16 h 

 
 
Présents  
- Enseignants-chercheurs : Sophie Baby (visio), David El Kenz, François Jarrige, Perrine 
Kossmann (visio), Sabine Lefebvre (vision), Jérôme Loiseau, Hervé Mouillebouche, Philippe 
Poirrier (visio), Alain Rauwel, Léo Rosell (visio), Odile Roynette (visio), Christian Stein, Laurent-
Henri Vignaud (visio), Jean Vigreux. 
- Étudiants : Laura Bonnot, Dorian Gerdy, Enzo Giroix, Lionel Hodapp, Thomas Mercuzot, 
Dorian Sonival, Clara Privé. 
Excusés 
- Enseignants-chercheurs : Hervé Duchêne, Arnaud Fossier, Stéphane Gacon (proc. Jean Vigreux), 
Hervé Mazurel (proc. Sophie Baby), Bruno Lemesle, Martine Clouzot 
- Étudiants : Maxime Guillauma (proc. Lionel Hodapp), Lisa Simonin, Margo Velien (pro. Dorian 
Gerdy). 
 
La réunion est diffusée sur teams ; personne ne s’y étant opposé, elle est enregistrée. 
 
En prologue, Nathalie Thomas, nouvelle responsable scolarité de l’UFR, invitée à la réunion du 
département, prend la parole pour expliquer ses fonctions. Celles-ci concernent trois domaines 
principaux : 
- les candidatures et réorientations ; 
- les inscriptions administratives et pédagogiques ; 
- l’organisation des examens et jurys. 
Mme Thomas dépose toute la documentation dont pourraient avoir besoin les enseignants sur le 
cloud de l’UB. 
 

1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée du département du 31 mai 2022 : à 
l’unanimité. 

 

2. Bilan des rentrées 
 
 Alain Rauwel indique que l’effectif de la L1 est stable, ce qui rend d’autant plus fâcheuse la 

suppression administrative du 7e groupe dans les UE fondamentales, source d’un certain 
engorgement des TD. 

 En L 2, l’effectif est en légère hausse, note Christian Stein. 
 Perrine Kossmann, pour la L3 classique, souligne la complexité d’une organisation où de plus 

en plus d’inscrits relèvent de statuts spécifiques. Elle soulève en outre la question de 
l’absentéisme lors des cours et TD.  

 En Master recherche, Philippe Poirrier présente une situation stable. 
 Jean Vigreux, pour le Master archives, indique que sur un effectif de 12, la moitié est composée 

d’étudiants n’ayant pas fait leurs études antérieures à l’uB, ce qui est un gage de bonne 
renommée. 

 

 
 

3. Bilan financier pour l’année 2022, et projets de dépenses pour 2023 
Sur le budget 2022 de 6477 €, on a dépensé 5358 €, restent 1118 €. Deux ordinateurs de bureau 

sont achetés pour Odile Roynette et Laurent-Henri Vignaud. 



Néanmoins, le département a dépassé son propre budget de 900 €, cet excédent étant pris sur le 
budget des masters, ramenés de 1000 à 700 € chacun. Le directeur s’excuse de cet écart de 
gestion, et promet qu’il sera compensé sur le budget de l’an prochain. 

Les masters peuvent faire venir des intervenants dès le mois de décembre sur le budget de 2023. 
Jean Vigreux, dont le master Archives dispose de fonds du SEFCA, propose de redistribuer le 
reliquat de son budget « département » aux deux autres masters. 

 

Des duplicatas de clefs ont été demandées pour les bureaux 334, 336, 432 et 436. Ils seront 
commandés en janvier sur le budget 2023. En dehors de ces clefs, on n’enregistre pas de 
demande particulière d’équipement. 

Sabine Lefebvre souhaite que le département puisse rembourser quelques billets de train à 
l’enseignante vacataire recrutée pour l’année en Histoire ancienne. La question sera reposée à 
la prochaine réunion, en assemblée restreinte. 

 
4. Élections des représentants étudiants, chargés de cours et personnels administratifs et 

techniques 
Le dépôt des candidature pourra commencer le 21 octobre ; clôture des candidatures le lundi 14 

novembre à 17 h ; élection le mercredi 30 novembre, dans le bureau du secrétariat d’histoire, 
sous la surveillance de quelques collègues. 

La prochaine assemblée de département suivra cette élection, dans la semaine du 5 décembre. 
Clara Privé suggère que les élections soient un peu avancées, vers la mi-novembre ; cela sera 

envisagé l’an prochain. 
Le directeur du département propose de modifier la répartition des élus entre années, pour donner 

meilleure voix aux étudiants de L 2 et L 3, bien informés de la situation du département. 
 Nbre sièges actuel Nbre siège pourvu Nouveau nombre proposé 

L1 6 3 5 (-1) 

L2 4 4 5 (+1) 

L3 c + AMC 3 3 5 (+2) 

M1 2 0 2 

M2 2 2 2 

Doctorant 1 0 1 

Total 18 12 20 

 
Il propose également d’accepter les déclarations de candidatures individuelle et le panachage, 

l’élection se faisant au nombre de voix par candidat. 
Ces propositions sont adoptées à l’unanimité. 

Le directeur du département rappelle en outre que le règlement intérieur prévoit l’élection de 
quatre élus des chargés de cours, et d’un représentant du personnel administratif, et émet le 
souhait de trouver des candidats pour pourvoir ces sièges. 

 

5. Dates et modalités des examens 
Les examens de la première session sont fixés du  3 au 13 janvier 2023. 



Modalités (rappel de la dernière assemblée) : surveillent en licence ceux qui interviennent en 
licence, en essayant d’équilibrer les surveillances (2 ou 3 par personne). 

Les enseignants responsables de cours doivent pouvoir venir sur place récupérer et rendre leurs 
copies. 

Pour les examens oraux (notamment pour les examens de la seconde session), l’assemblée décide 
de refuser les oraux à distance, qui constituent une cause de rupture d’égalité des chances.  

 
6. Nouvelle offre de formation 

 
A- Cadre général 

Alain Rauwel fait un bref compte rendu de la réunion lors de laquelle les VP Karen Fiorentino et 
Sophie Morlaix ont précisé le cadre de la ré-écriture des maquettes. L’Université ne nous 
contraindra pas à adopter un système entièrement organisé en compétences. L’important est de 
montrer qu’on se dirige, fût-ce à pas de sénateurs, vers ce système. Il n’est donc pas nécessaire 
de modifier systématiquement les intitulés des enseignements, ni de passer cette fois-ci au 
contrôle continu intégral, ce qui permet d’envisager une large reconduction de notre offre. 
Nous sommes d’autant plus libres que la règle des 1500 heures n’est pas à comprendre stricto 
sensu. Il faudra toutefois prendre garde :  

- à une probable remise en cause de l’offre des UEO, qui devra faire l’objet d’une discussion en 
UFR ; 

- à l’intégration, sous la forme qui paraîtra souhaitable, d’une valorisation de l’engagement 
étudiant dans toute sa diversité ; 

- à la mise en place des « Conseils de perfectionnement » auxquels nous avions échappé jusqu’ici. 
Christian Stein souligne que ce qui est attendu de nous, dans un premier temps, ne dépasse pas une 

déclaration d’intentions, assez rhétorique. Nathalie Thomas attire notre attention sur 
l’insuffisance des « annexes descriptives » aux diplômes dans leur rédaction actuelle. Clara 
Privé exprime l’inquiétude des étudiants, à moyen terme, devant une évolution qui remet en 
cause les pratiques caractéristiques de l’Université et tire vers un « modèle BTS ». 

La discussion fait apparaître quelques pistes d’évolution en licence : 
- probable disparition de l’UE transdisciplinaire en L1 ; 
- seconde langue éventuellement facultative en L2-L3 ; 
- simplification de la maquette de L3 classique. 
 
B - Nouveaux projets de masters 
Jérôme Loiseau présente le projet de master professionnalisant « Histoire publique », relatif à la 

médiatisation non-scolaire de l’histoire, un master rare et sans concurrent dans le quart Nord-
Est de la France, qui a donc de bonnes chances de succès. Reste ouverte la question de 
l’organisation des périodes extra-universitaires : stages ou alternance ? 

Martine Clouzot coordonnera le projet du M 1 histoire, tandis qu’Odile Roynette veillera sur le M 
2 Recherche.  

Jean Vigreux accepte de garder la charge du M 2 archives, tout en soulignant qu’il est prêt à céder 
cette responsabilité si elle intéresse un autre collègue. 

 
C - Calendrier et modalités de travail 

Le 31 janvier doit être envoyée la « fiche projet DA 04 », assez succincte, à l’HCERES. Les 
projets de maquettes détaillés, qui ne concernent que l’uB, seront à rendre à la fin du second 



semestre, selon un format susceptible d’évoluer. La rentrée se fera en septembre 2023 avec les 
anciennes maquettes, et en septembre 2024 avec les nouvelles. 

Pour l’élaboration de l’offre, le directeur du département propose un travail en commissions : les 
collègues et élus étudiants qui veulent participer à ces commissions se signaleront aux 
responsables d’année, qui organiseront au moins une réunion avant le 5 décembre. Il y aura 
sans doute une commission unique pour L1-L2.  

David El Kenz insiste sur la nécessité de préserver la plus large liberté pédagogique dans la 
conception des nouvelles maquettes. 

 
8. Questions diverses 

Lionel Hodapp, directeur adjoint étudiant, regrette que les étudiants de M 2 ne puissent pas suivre 
les cours de CAPES-Agrégation, et souhaiterait un rapprochement de ces deux formations. 

 Il reste 30 cartouches pour imprimantes en S 338, soit une valeur de 1500 à 2000 €. Si nous n’en 
avons plus l’usage, il faut les donner à d’autres services. 

Site du département : la mise à jour du trombinoscope est bloquée par le service de 
communication de l’UFR ; on peut attacher des fiches de cours aux intitulés qui n’en sont pas 
pourvus, notamment pour les UEO. 

Hervé Mouillebouche signale enfin le départ en retraite d’Hervé Duchêne, à compter du 1er 

novembre. 
 

La séance est levée à 18 h 20 
 

 
Le directeur,         Le secrétaire de séance, 

H. Mouillebouche        A. Rauwel 
 

 
 

 
 

 
 


